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Plan local d'urbanisme
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4a PLAN DE ZONAGE 

Commune de SAINT-VINCENT-DE-BOISSET (42)

Emplacements réservés (se reporter à la pièce 4b du PLU)

Espace boisé classé

Changement de destination selon l'article L151-11 du C.U.

Elément construit remarquable du paysage au titre de l'article L151-19 du C.U.

Elément remarquable du paysage au titre de l'article L151-19 du C.U.

Cône de vue remarquable au titre de l'article L151-19 du C.U.

Elément végétal remarquable du paysage au titre de l'article L151-19 du C.U.

Liaison modes doux à créer ou préserver au titre de l'article L151-38 du C.U.

Limitation des accès nouveaux

Marge de recul de la RD 27

Recul de 100 m de part et d'autre de l'axe de la R.N.7 au titre de l'article L111-6 du C.U.

Secteur constructible à risque selon l'article R123-11 b du C.U.
(se référer à la pièce n°15 "Etude géotechnique" pour les prescriptions techniques)

Secteur comportant des orientations d'aménagement N°1 : Secteur de la Mairie

Exploitation agricole à titre informatif

Périmètre d'étude du contournement Sud-Ouest de l'Agglomération Roannaise
au bénéfice du Département (décision du 30 septembre 2013)

Secteur humide à protéger selon l'article L151-23 DU C.U.

Zones Urbaines
UA : Zone urbaine de centralité

UB : Zone urbaine d'habitat périphérique

UE : Zone urbaine d'activités économiques

Zones Agricoles

UL : Zone urbaine d'activités sportives et de loisirs

Zone A Urbaniser
2AUa : Zone d'urbanisation future à vocation principale d'habitat mixte (zone non opérationnelle)

Zones Agricoles
A : Zone agricole

An : Zone agricole de protection stricte

Zones Naturelles
N : Zone naturelle

Nc : Zone naturelle préservée pour du co-voiturage

Nl : Zone naturelle sportive et de loisirs (STECAL)

"i" : zone inondable
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